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1. Le 19 octobre 1960, apres avoir exprime leur interet de prin

cipe pour l'idee d'un Institut de Developpement qui leur etait propo

see conjointement par les Commissions de la CEE et de la CEEA, les 

Conseils chargeaient ces deux Commissions 

a) d'etablir un inventaire des moyens disponibles en matiere 

de cooperation technique avec les pays en voie de developpement 

(recherche et formation d'experts et de boursiers); 

b) d'elaborer, ala lumiere de cet inventaire, des suggestions 

plus detaillees relatives a la creation d'un Institut de Developpement. 

2. Les deux inventaires demandes par les Conseils (recherche et 

formation) ont ete remis aux Commissions, par l'expert auquel ils 

avaient ete confies, au debut de juillet 1961. Les Commissions ont 

immediatement constitue un Groupe de Travail inter-executifs, compose 

de fonctionnaires des Commissions de la CEE et de la CEEA, ainsi que 

de la Haute Autorite de la CECA, afin de poursuivre l'execution du 

mandat donne par les Conseils le 19 octobre 1960. 

Le rapport de ce Groupe de Travail, qui figure en annexe III, 

expose les enseignements que l'on peut tirer des deux inventaires 

realises, et en tire des conclusions quant aux principes generaux de 

structure et d'action de l'Institut Commun de DeJeloppement. 

3. Les inventaires realises sur les moyens disponibles, dans les 

Etats membres et dans les pays d'outre-mer associes, ont permis de 

rassembler une serie de renseignements standardises sur 104 Instituts 

de Recherche et 101 Instituts de Formation. 

D'une maniere generale, les enseignements qui se degagent de 

ce bilan peuvent etre resumes de la maniere suivante : 
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a) L'analyse des inventaires par secteurs de la formation et 

de la recherche a montr~ que, sans risquer un double 'emploi avec les 

organisations existantes, l'Institut Commun de Developpernent ferait 

oeuvre utile en ajoutant son effort propre et additionnel dans les 

secteurs ou se manifestant actuellernent des lacunes. Ces secteurs 

sont ceux de l'economie, de la planification, du developpement regio

nal et de !'industrialisation. 

b) Quelles qu·e scient, d'autre part, les imperfections qui 

demeurent dans l'appareil disponible - car tous les Instituts reper

tori~s n'ont pas, il s'en faut, la meme valeur technique- un besoin 

incontestable de coordination, de pays a pays, est ressenti par taus. 

L'Institut Commun de Developpement sera particulierernent bien place 

pour assurer cette m1ssion de cooraiua~lun, pour ruvoriser des liaisons 

et l'echange d'experiences tres differentes mais egalement riches d'en

seignements, enfin pour assurer le plein emploi d'organismes specia

lises dent le potential laisse parfois une marge encore utilisable. 

4. Des enseignements que revelent les inventaires, on peut tirer 

les principes suivants qui doivcnt etre a la base de la creation de 

l'.Institut Commun de Developpement 

a) Dans le meme sens que !'evolution probable de la gestion de 

!'association des pays d'outre-mer, la gestion de l'Institut Commun de 

Developpement doit etre conQue suivant une formule paritaire sur un 

pied d'egalite entre les trois Communautes Europeennes d'une part, et 

les pays en voie de developpement d'autre part, L'analyse des inven

taires montre que cette formule, adaptee a l'~volution politique, 

est actuellement inedite. 

b) Compte tenu des recommandations de la Conference de Stras

bourg entre l'Assemblee Parlementaire Europeenne et les Parlements 
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d I Etats Africains et de !bdagascar~ compte tenu egaloment des ne

gociations ouvortes pour le renouvollernont do l 1 association des 

pays d'outro-mer ala C.::.:i.:::D.~ l'Institut Commun do Devcloppement 

doit f!ltrc fondee d 1une part, par les trois Cornmunautes Europeon

nes1 ot d'autre part, par los Etats Associes c'c'Outrc-Her. Du point 

de vue juridiquo, sa creation doit done reposor sur uno stipula

tion inscrito dans les nouveaux accords d 1 association. 

c) Il ne s 1 Gnsuit pas, pour autantlque le champ d 1 ac

tivite de l'Institut doivG domourGr limite a l'association. Le 

nouvel organisrno doit au contraire conserver uno vocation mondialG, 

Il doit done demeurer ouvort a l'adhesion de nouveaux rnembres? 

qu'il s'agisse de pays industrialises ou de pays en voie de de
veloppernent. Il uoit, aussi, ontratonir dGs relations suivies 

avec los organismes qui, dans lo cadre des institutions do la 

famille des Nations Unies~ poursuivent des objoctifs analogues. 

d) La denomination de l'Institut pourrait otro e 

"Institut Commun do Devoloppomont", qui marque bien le caractere 

paritairo do sa gestion, 
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e) Cet Institut, sur un plan general, serait articule entre 

un siege central, assum~nt une activite propre et additionnelle dans 

certains secteurs, ct un reseau de 11 correspondants agrees" constitue 

par les organismes existants dans les pays industrialises et les pays 

an voie de developpement de fa~on ~ permettre la coordination et le 

plein emploi des programmes de recherche et de formation, dans tous 

les secteurs. Cette coordination, contractuelle et volontaire, resul

terait, dans tous les cas, d'une double volont8 : celle de l'organisma 

national qui demande son "agrement", et celle de l'lnstitut Commun de 

Developpement qui l'accorde. Enfin, dans les sectcurs ou seraient re

veles des lacunes et des besoins precis, qu'il s'agisse des pays indus

trialises ou des pays en voie de developpe!"ent, l'lnstitut serait 

habilite a creer, ou a favoriser la creation d'organismes decentrali

ses qui deviendraient, eux aussi, ses co~~espondants agrees. 

f) L'Institut Commun de Developpement aurait une structure 

ambivalente, en ce sens que ses activites seraient exercees aussi 

bien dans le domaine de la recherche que dans celui de la formation 

economique et technique. Il a ete souligne, en particulier, que la 

formation de cadres economiques et techniques des pays en voie de de

veloppement devait 6tre consid~ree comme un objectif essential, dans 

la perspective d'une consolidation de l'ind&pendance des nouveaux 

Etats. 

g) Le financement de l'Institut Commun de D~veloppement pourra 

etre assure par des sources differentes suivant les categories de de

penses : contributions des budgets ordinaires des executifs des Com

munautes Europeennes; contributions des budgets des Etats d'Outre-Mer 

associes, proportionnellement ~ leur produit national; dotations du 

Fonds de Developpement de l'Association. 

h) Dans le dom~inc de la formation, l'activite propre et addi

tionnelle de l'Institut Commun de D&voloppement s'exercera dans les 

secteurs de l'cconomie, de la planification, du d~veloppement regional 
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et de !'industrialisation. Dans cas secteurs, ainsi que dans les au

tres secteurs de la formation, l'Ins~itut remplira en outre une mis

sion de coordination par l'interm6diaire d'un r&s2au de correspondants 

agrees constitue par des organismes existants ou des organismes a 
creer, dans les pays industrialises et dans les pays en de7eloppcment. 

L'Institut Commun de Developpement dev~endra done un i~st~ument A la 

disposition des Communautes Europeennes et des pays en voie de deve

loppement pour l'execution de leurs programmes de cooperation technique. 

i) Dans le domaine de la recherche, fondamentale et appliquee, 

le m&me schema de repartition des activites et des secteurs se~a obser

ve. Cependant, l'accent sera porte essentiellement s~I la recherche 

appliquee. La pi~ce maitresse de l'cx&cution des programmes sera consti

tuee par deS equipes operationnel.LGS, OO!i._i)OSGl:S C..0 U.; .;;;,,_c;iens de plu

Sieurs disciplines, executant sur lc; terr.::~in, dans une optique globale 

de d~veloppement, les t&ches concr~tes de coop0rntion technique deman

dees par les Etats b~neficiaires. Aiqsi Gera miaux ~a1~uec la liaison 

necessaire, qui fait trap sou vent d{:Paut actuell!O·lle\ t.; e:ltre 1' etude 

et l'action. 

5. Si les Conseils sont d'accord avec ccs princires, ils pe~vent 

d'ores et dej~ prendre une d0cision dont le proj~t leu~ est communique 

en annexa I. Sur ce projet, il convient d'ailleurs de ~ajre ~eux re

marques de procedure-: 

a) Du fait que la creation dG l' Insti:ut COl.1ntun de~ Develo:;~pement 

est proposee dans lc calrc du renouv~l]P''ent de l'association des pays 

d'outre-mer, il s,agit d'un~ d~rjsion du ConFPi] ~~ Min~streF de la CEE. 

Cependant, le presPLt.rappcrt, ainsi 4ue celui du Groupe de Tra7a~l 

inter-executifs, a ete elabore en collaboration intime avec la Commis

sion de la CEEA et de la Haute Autorit& de la CECA. 
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b) Il ne s'agit pas encore de creer l'Institut par un acte 

formel, puisque cet Institut sera un element Je la nouvelle associa

tion avec les pays d'outre-mer. Mais il s'agit, pour le Conseil de 

Ministres de la CEE, de declarer son intention de proposer aux Etats 

d'Outre-Mer associ&s, dans le cadre de la n&gociation pour le renou

vellement de l'association, la cr,~ation d'un Institut Commun de 

Developpement. 

6. A la suite de la decision de principe qui est demandee au 

Conseil, et qui se presente comme une orientation generale et une 

directive de travail, il restera a preciser taus les details de !'orga

nisation, en se fixant pour objectif une ouverture effective de l'Ins

titut a la date de l'entree en vigueur de la nouvelle association avec 

les Etats d'Outre-Mcr, 

Un tel travail requiert un Comite d'Organisation comprenant 

des representants des trois executifs, des techniciens aussi bien que 

des representants des pays en voie de developpement. C'est pourquoi il 

est propos& aux Conseils, en annexe II, un projet de decision definis

sant le mandat d'un Comite d'Organisation dont la composition serait 

tripartite 

a) Des representants des executifs des trois Communautes 
Europeennes; 

b) Des perscnnalites des Etats Membres assurant la direction 
effective d'Instituts specialises; 

c) Des Ambassadeurs, ou leurs representants, des Etats d'Outre
Eer. 

Ce Comite d'Organisation deposerait son rapport avant le ler 

juin 1962, c'est-a-dire dans des delais utiles pour que les Conseils 

puissent prendre les d~cisions, notamment juridiques et financieres, 

pour que l'Institut Commun de Developpement puisse ouvrir ses partes 

le ler janvier 1963. 
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COM.HUNAUTE ECONOHLI,lJE EUROPEENNE 

Le Conseil 

ANNEXE I 

Le Conseil de Ministres de la Communaut~ 

Economique Europeenne, 

VU les articles 136 et 238 du Traite, 

VU la d~cision des Conseils en date du 19 octobre 1960 chargeant les 

Commissions de la CEE et de la CEEA d'elaborer un inventaire des 

moyens de cooperation technique disponibles dans les Etats membresffi 

de presenter, Ala lumi~re de cet inventaire, des suggestions plus~ 

t~lees relatives A la creation d'un Institut de Developpement. 

VU le rapport du Groupe de Travail inter-executifs VIII/B/5605/Rev.c 

en date du 21 aout 1961, analysant ces inventaires et d~posant des 

conclusions sur les principes de structure et d'action d'un tel 

Institut, 

VU lc rapport des Commissions de la CEE et de la CEEA, ~tabli en accorc 

avec la Haute Autorite de la CECA, et proposant la creation d'un 

Institut Commun de Developpoment, dans le cadre du renouvellement 

1 • 

de l'association des Etats d'Outre-Mer. 

A adopte la declaration suivante 

Dans le cadre de la negociation pour le renouvellement de 

l'association des Etats d'Outre-Her a la Communaute Economique 

Europeonne, le Conseil propose A ces Etats la creation d'un Insti

tut Commun de D6veloppement. 
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Le Consoil 7 apres avoir pris connaissanco. du :rapport du 

Groupe de Travail inter-executifs charge cl 1 etudior los principes 

de la creation de cot Insti tut, ainsi quo le rapport' des Commis-

sions de la C.;E.J. Gt de la C,;:),:l:.A., etabli en accord. avec la 

Haute Autorite de la C.E.C.A., a retenu los orientations genera

los contonuos dans cas deux documents commo directive de travail. 

'Jes orientations soront preGise.:H> p3.r un Comi te d 1 Organi

sation dont l0 mandat est joint a la pres em to decision, Ce Gomi te 

clevra deposer son rapport avant le 1 or juin 1962 de telle maniere 

que l'Institut puisse commencer a fonctionner, si los parties a 
la nec;ociation em sont cl:accord, ]0 1n:r ~;:;,nvie:r 1063. 

Fait a Bruxelles 7 lc 
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COHi:UNAUTE .ECONO!.JI~UE EUROPEENNE 

Le Conseil 

COHMUNAUTE EUROPEEN1·!E DE 

L' ENERGIE ATO\V!IQU~ 

Le Conseil 
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i.cNNEXE II 

HAI'.JDAT DU cm•iiTE D' ORGANISATION 

(Ins tit u t Comrr_un de De ve loppe men t) 

Les Conse~~c (J la CEE ·- ~, ~ • -. {1 "T""''T'"'I ~ 

...., ..., ..... ...; ~_... '-'--J~..I:- ~ les 

problemes lies a la mise en place de l'Institut Commun de Developpement, 

et dans le but de promouvoir une collaboration plus etroite entre les 

instituts et organismes specialises qui, dans les Etats Membres et les 

Etats d'Outre-Mer associes, assument des tiches de recherche et de for-

mation pour les payG en v0ie de develcppement, 

DJcident d'inst~urer un Comite d'Organisation dont le 

mandat est defini ci-apres. 

Ce Comite comprendra des repr6sentants des Commissions de la 

CEE et de la CEEA, ai~si que de la Haute Autorite de la CECA, sous re

serve de l'accord de cette dern~ere; des personnalites des Etats Membres 

assurant la direction effective d'Instituts existants; et des Ambassa-

deurs 1 ou leurs represantants, des Etats d'Outre-Ner associes, s'ils 

acceptant d'y participer. 

Le Comite, qui sera pr~sid& par un haut fonctionnaire de la 

Commission de la CEE, d<~sig>t6 en r-tccord. ;:.,vee li'. He.u te 1m tori t8 de la CECA 

et lR Cowmission da l~- CEEAJ pcurra Eaire-...c~r:;J-0-1-a- t.o.ut.es personnali tes qua-
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Les Conseils invitent le Pr~sident du Comit& d'Organisation 

a communiquer aux membres du Comite tous les documents anterieurs du 

Groupe de Travail inter-executifs sur l'Instit.ut Commun de Developpe

ment, ainsi que les deliberations des Conseils qui y sont relatives. 

Le Comite devra deposer son rapport avant le ler juin 1962; 

de telle maniere que l'Institut puisse ouvrir ses partes le ler jan

vier 1963. 

A. ORIENTATIONS GENERALES 

Les Conseils de Ministres ont retenu comme directives de 

travail les principes contenus dans les documents ci-apres: 

- Rapport du Groupe de Travail inter-executifs charge d'etu

dier les principes de la creation de l'Institut Commun de 

Developpement (document VIII/B/5605/Rev.2 du 21.8.1961); 

- Decision du Conseil de Ministres de la CEE en date du 

, declarant l'intention du Conseil de proposer 

QUX Etats d'Outre-}1er associes, dans le cadre de la nego

ciation pour le renouvellement de !'association des pays 

d'outre-mer ala Communaut6 Economique Europeenne, la 

creation d'un Institut Commun de Developpement. 

B. NAND AT DU CO!ViiTE D 1 ORGANISATION 

En vue d'&laborer les decisions necessaires a la mise en 

place de l'Institut Commun de Developpement, le Comite d'Organisation 

est invite ~ repondre notamment aux questions suivantes : 

1. Quelles matieres devront etre inscrites aux programmes 

d'enseignement et de formation de l'Institut Commun de Developpement, 

et dans quels secteurs devront etre orientees ses recherches ? 
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2. A quel niveau d'~tuJes ant~rieures les ~tudiants, bour

siers et stagiaires de l'lnstitut pourront-ils acceder a cet etablis

se ent ? qui devra fixer ces conditions d'admission ? 

3· ~uelles qualifications seront exigees des chercheurs 

attaches a l'Institut ? et qui aura comp~tence pour les appr~cier ? 

4. Selon quelles m~thodes seront organis~es les etudes et la 

formation , quelles seront, pour chaque programme, les durees d'ensei

gnement ? 

5. Quelles seront les lancues d'enseignement ? 

6. Co,:lment seront composes le corps enseignant et le corps des 

chercheurs ? qui aura competence pour en choisir les membres ? quels 

avantages contractuels leur seront accordes ? quels principes de repar

tition par nationalite convient-il de retenir ? 

7. Quel nombre d'etudiants convient-il de prevoir et convient

il de retenir des principes de repartition par nationalite ? quelles 

procedures permettront de regler la selection et !'admission des etu

diants, des stagiaires, des boursiers ? 

8. Quelles dispositions materielles communes ou non aux pro

fesseurs, chercheurs et ~tudiants faut-il etablir (campus unique, res

taurant, foyer, service social) ? 

9. En ce qui concerne les corres;ondants agrees de l'Institut, 

quels actes juridiques pourront materialiser les agr&ments ? suivant 

quelles proc~dures seront demandes, puis donn~ces agrements? 

Quelles conditions, quelles obligations et quels avantages seront atta

ches ~ !'agrement ? 

10. Quels seront les organes de tutelle de l'Institut, et ses 

organes propres (conseil d 1 administration, college des professeurs et 

des chercheurs, President, Directeur general, Directeurs ••. ) ? 
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-~ui nommera le personnel executif ? Quels seront les competences et 

les pouvoirs respGctifs des divers organes ? 

'11. Q1.1i aura competence pour le contentieux ? 

12. Le Comite d'Organisation bSt invite ~ etablir un projet 

de budget previsionnel pour le fonctionnement ct l'equipement de 

l'Institut, ainsi qu'une estimation d~s premi~res depenses ~ prevoir 

pour les correspondants agrees. 

13. Le Comite d'Organisation est invite A rediger les trois 

projets de textes suivants 

- article a inserer dans les accords relatifs au renouvelle

ment de !'association des pays d'outre-mer 

- acte de fondation de l'Institut 

~ statuts de l'Institut Commun de Developpement. 
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A N N E X E III 

VIII/B/5605/61-F-Rev.Z 
21 aout 1961 
.Annexe III 

RAPPORT DU GROUPE DE TR~VAIL INTER-EXECUTIFS CHARGE 

D'ETUDIER LES PRINCIPES DE LA CREATION D1 UN 

INSTITUT COHHUN DE DEVELOPPEHENT 

En juillet-aout 1961, un Groupe de Travail compose de 

fonctionnaires des trois executifs (Commission de ln CEE, Commission 

de la CEEA et Haute Autorite de 1a CECA) a ete charge d'etudier, pour 

repondre ~ une dernande des Conseils forrnulee 1e 19 octobre 1960, les 

principes de la creation d'un Institut Comrnun d~ Deve1oppement. 

Le present rapport, qui est issu des travau~ de ce Groupe, 

comprend quatre parties 

a) Historique du projet de l'Institut Commun de Developpement, 

b) Inventaire prealable des moyens disponibles. 

c) Principes gencrnux dG creatic·n de l' Insti tut. 

d) Details de l'orgnnisation de l'Institut Commun de 

Developpement; 

I. HISTORIQTJE DU PROJET D' INSTH'UT COHHUN DE DEVELOPPE;;ENT 

2. Au debut de juillet 1960, la Commission de la CEE avait for-

mule deux propositions generales pou·r une action· des Communau te Europeen

nes dans le domaine de la cooperation technique ~vee les pays en voie de 

developpement (1). Ces deux propositions s'analytaient en : 

(1) Docuu"nt VIII/COii(6o)83 Rev.2 clu 28 juin 1960 : 11 La Cooperation Tech
nique do.ns los p:cys en voie de dcveloppcment. Propositions pour une 
action de la Communaute Economique Europeenne 11 • 
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~) une mesure de_~o6~dination, sous la forme d'un plan de 

cooperation technique regionale en Afrique (ussociee, comme non asso

ci2e); inspire de la ·te-~hnique d.u Plan de Colombo 

b) une mesure de coop~ration, reprenant une idee du Presi-
. . . . 

dent de la Co6missioh d'EU~ATOM, ~ous l~ fo~me ~'un Institut de Deve-

loppement communautai~e, i vocation mondiale; devant executer des 

taches de coordination et des t1ches operationnelles dans les deux do

maines d~ la-~e6herche et de la formation. 

3· Le 19 octobre 1960, sur le rapport du "Comite ad hoc charge 

de 1' etude des prol;>lemes de l' aide aux p.::cys en voie de developpement" 

qui avait etudie ce dossier (doc. R/9~5 du 6 octobre 1960), les 

Conseils prenaient deux decisions importantes : 

a) en matiere de coordination, il etait cree un organe perma

nent, le "Groupe d' Assistance Technique pour les_ pays en voie de deve

lbppemefit'', char~e d'asstirer une co6rdination des efforts d'assistance 

technique deployes, non pas sur un plan regional mais dans l'ensemble 

des pays en voie de dev.eloppement, par les Etats membres et par la 

Commission. 

b) en mati~re de cooperation, les Conseils, apr~s avoir mar

que leur interet pour l'idee d'un Institut de Developpement communau

tairc, chargeaient les Commissions de la CEE et de la CEEA, en contact 

avec lels administrations _nationales competentes, d'etablir un·inventaire 

et de dresser un bilan des disponibilites et des activites eiiE!tal')t_ 

dans chacun des Etats membrcs : 

- en mati~re de formation et d'enseigriement d'experts ~{ de 

boursiers pour ou en provenance des pays en voie de deve-

loppement 

- en matiere de recherche et d'etude des probl~m~s concernant 

ces pays. 
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A la lumi~re de ces invontaires, les Commissions de la 

CEE et do la CEEA devnient elaborer, aux terr;tes de la decision des 

Conseils, des suggestions plus detaill6es relatives Ala creation de 

cet Institut. Ces dispositions tracent clairement le mandat du Groupe 

de Travail qui a elabore le present rapport, et auquel ont participe 

des representants de la Haute Autorite de la CECA etant donne que 

l'Institut Commun de Developpement a toujours ete considere, par lcs 

Commissions, comme une creation a laquelle participeraient les trois 

Communautes Europeennes. 

4. Depuis cette decision des Conseils jusqu'au 30 juin 1961, 

le "Groupe d'Assistance Technique pour las pays en voie de developpe

ment" s'est reuni a cinq reprises. Il a elabore et mis en vigueur un 

systeme d'echanges periodiques d'informations en leur assignant pour 

objcctif la coordination des politiques bilaterales et communautaires, 

l'elimination des doubles emplois, l'harmonisation des methodes ainsi 

que, ulterieurement, l'~tude de projets concrets & r~aliser en commun 

ou conjointement. Il a eu ~ connaitre, d~s le rrois de mai 1961, d'un 

important projct conjoint qui sera execute dans le bassin du lac Tchad~ 

sur le plan regional, avec la cooper.ation de la CCTA et de la FAO, 

Enfin, d'une maniere generale, il a pcrmis aux Etats membres et a la 

Commission, de jouer un role particulierement actif et coordonne au 

sein du Groupo de Travail du DAG sur la Cooperation Technique qui, de

puis juillet 1961, poursuit des objectifs en certains points comparables. 

Les Conseils ont ~te regulierement informes de l 1 activite du 

Groupe qui fonctionne au sein de la CEE. 

Parallelement a cette activit&, la Commission de la CEE, en 

plein accord avec la Commission d'EURATOH, prenait les dispositions 

necessaires en vue d 1 &tablir les inventaires prealab1es dem::mdes par 

les Conseils.Ces inventaires, realises en six mois, ont &te termines 

au debut de jui1let 1961. Il reste done au groupe de travail inter

executifs, pour remplir le mandat Jes Conseils,deux taches esscntielles: 
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a) tirer l~s enseigneo0nts de ces bil~ns : c'est l'objot 

de la 2e partie du pr~sent rapport ; 

b) soumettre des profositions sur la creation de l'lnstitut 

Commun de Developpement, ala lumierc:: de ces bilans : c':::st l'objet 

de la 3e partie du pr6sent rapport. 

Avant d'en arriver ala presentation des inventaires, il 

est necossaire de noter que le probl~me do la cr~ation ~'un Institut 

Commun de Developpement prend nctuellet:~ent un relief nouveau dans le 

cadre du renouvellemant de l'association des pays d'outrc-mer a la CEE. 

Parmi los rocommandations issues de la Conference de l'Assem-

blee Parlementaire Europeenne avec lea Parlements d'Etats Africains et 

de Madagascar, on doit en offet relever trois points relatifs a 
l'Institut : 

a) La Conference, apres avoir f~licite la Commission·de la 

CEE de l'action deja d~ploy~d dans le sccteur de la coop6rntion techni

que et des ~changes culturels avec las pnys nssoci~s, msouhaite qu'a 

i'avenir .les ex6cutifs des autres Commun2utes Europ0ennes puissant appor

ter lour concours a cette oeuvre''· L~ conception g~n~rnle du··pr~sent 

rapport, qui so prononce pour uno action a l~quelle pnrticiperont los 

trois Communnut~s, vn done dans le m@me sans que ce voeu. 

b) La ConferBnce, dans sn rocommandntion sur les problemas de 

la coop~ration techniqu0 et des ~changes culturels, demande 11 qu'il soit 

cr~e un institut euro-nfricnin et malgnche de developp0ment qui devra 

coordonner les efforts publics ou prives en vue d'assister technique

mont les Etats associes et de forr:wr leurs experts 11 • 

c) La conf~rence, dans sa recommandation sur los problemas 

economiques et commarciaux, considerc ''que la cr~ation d'un.institut 

africano-malgache d'e~uJe ot do developpooent pourrnit contribuef a la 
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coordination du developpement economique et ~ la planification des 

Etats associes 11 • Elle ajoute que "les Etats rr,embres pourraient partici

per ~ cette action en prevoyant une contribution du Fonds Commun au 

fonctionnement de cet institut africano-~algache d'etude et de deve

loppement11. 

Par ailleurs, les considerations sur le futur r~gime d'asso

ciatio~, present~es au Conseil par la Commission le la GEE (doc.VIII/ 

COM(61)110 final du 12 juillet 1961), ne sent pas fondamentalement 

differentes, sur ce point, des recommandations de la Conference inter

parlementaire. Elles se prononcent egalement pour un financement, par 

le Fonds de Developpement, de la majeure partie des actions de coope

ration technique ~ realiser dans le cadre de l'association. Et elles 

prevoient pour l'Institut Commun de ::;.c;·v~:::;_o1JJJ8lJ!ent le rule 11 d'un 

instrument souple pour l'orientation d'une politique communautaire et 

faciliter le developpement d'une cooperation concrete entre organismes 

des pays membres et associes 11 • 

II. LES INVENTAIRES :?REALABLES 

6. Ala fin du mois de dece~bre 1960, la Commission de la CEE, 

en plein accord avec la Commission ~'EURATOM, a confie ~ un expert 

exterieur, le ''Centre International de Planification et de Developpement 

Regional'', le soin de realiser deux inventaires qui lui ont ete remis 

au debut de juillet 1961. Il s'agit de : 

a) un inventaire des moyens de recherches et d 1 etudes 

concernant les pays en voie de developpement; 

b) un in?entaire des moyens de formution des experts pour 

les pays en voie de developpement. 
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Ces deux inventaires, ~tablis par interrogation directe, 

recensent les institutions existant dans 1es Etats membres et, autant 

que possible, dans 1es pays d'outre-mer associes. Ils rasseoblent lea 

reponses re9ues de 104 Institute de Recherche et d'Etudes et de 101 

Institute de Formation d'Experts, soit au total 205 Institute. 

Si l'on decompte h part les filiales ou etablissements de
centralises qui ont 6t& install~s outre-mer par nombre de ces Institute, 

le chiffre total s'~l~ve ~ 240 environ. Au contraire, si l'on ne de

dompte pas separement ces filiales, et si l'on tient compte que sur 

les 101 In. tituts assurant lo. formation d'experts, 53 seulement. ne font 

pas en mSme temps de la recherche, le chiffrc total s'abaisse A 157 

Institute. 

Les deux bilans remis A la Co~mission de la CEE se presentent 

sous la forme d'une serie de fiches de renseignements standardisees, 

contenant les informations essentielles sur lus centres et institute 

qui ont repondu a 1'enqu0te : direction, creGtion, n~ture juridique, 

objet, ressources, liaisons, nombre et qualification des ch8rcheurs, 

moyens techniques, developpements projetes, publications, nnmbre 

d'etudiants et conditions d'adnission, coat des etudes, facilit~s ma

terielles pour les ~tudiants, organisation des &tudes et duree, nombre 

de professeurs, now.bre 1e diplomes. 

Les fiches de ranseignements sent groupees suivatit les scc

teurs et rubriques de la classification des Nations Unies, auxquels 

il a etc ajcute un secteur "o.utres''· On compte ninsi 10 secteurs sub

divises en 51 rubriques, entre lesq1'~11es sont repartis les Instituts 

recenses. 
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7. Tel qu'il se pr6sente, le travail ainsi rCalise est, a 
notre connaissance, inedit en Europe. Dans le but d'en faire profitcr 

le maximum de personnes interesGees, la Commission de la CEE envisage 

une publication sous la forme de documents i:•lprimes en feuillets 

mobiles, de faGOn a permettre une mise a jour periodique, operation 

essentielle 0n un tel domaine ou !'evolution est constante. On pcut 

mSme penser que, lorsqu'il sera cree, l'Institut Cornmun de Developpe

ment sera sans doute l'organe le micux place pour une telle mise a 
jour, ~tant donne les li~isons qu'il aura charge d'entretenir pour le 

travail de coordination que le present rapport propose, entre nutres, 

de lui confier. 

Dans l'immediat, la Commission de la CEE a transmis les Jeux 

inventaires au "Groupe d'Assistance Technique pour les pays en voie de 

developpement'', afin que les services specialises des Etats membres 

puissent les examiner en leur forme actuelle, qui est celle de docu

ments de travail, en vue de deceler les erreurs et lcs lacunas qui y 

subsistent necessairement. 

Quelle que s.oi t la minutie qu' on y apporte, un tel travail, 

en effet, ne peut &tre parfait A la premi~re tentative. Certains cen

tres et instituts interreges n'ont pas repondu, malgre plusieurs rap

pels, ou n'ont repondu que d'une mani~re incompl~te. Les dispositions 

ont d'ailleurs ete prises pour que les Services de la Commission scient 

en mesure d'ajouter des fiches complementaires avant toute publication. 

8. Les inventaires remis a la Commission de la CEE n'abordent 

pas un secteur qui etait inclus dans le mandat donne par les Conseils, 

le 19 octobre 1960 : celui de la formation des boursiers en provenance 

des pays en voie de developpement. Cette lacune, qui n'est pas le fait 

de la Commission, est explicable. 

Avant Jp lancer les inventaires dent olle avait la charge, 

avec la Commission de l'EURATOH, la Commission de la CEE a eu le souci 
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de coordonner son action avec ce~le de l'OECE dent elle avait nppris 

!'intention d'engager un travail de bilan dans des secteurs as~ez voi

sins. Un accord de repartition des taches, dans un esprit de bonne 

cooperation, est intervenu tres facilement. Tandis que la Commission 

de la CEE faisait ex&cuter les deux inventaires dont il a et& parl6 

(recherche ot formation des experts), l'OECE lanGait elle rneme, ou 

poursuivait, deux inventaires concernant la formation des b)ursiers 

en provenance des pays en voie de developpement: 

a) inventaire des possibilites de formation en matieri de 

developpement economique, entrepris par l'Aience Europ~enne de Produc

tivite elle-me5e, dans le cadre des 18 pays membres de l'OECE, ainsi 

que les USA ct le Canada. Cet inventaire est sur le point d'etre 

acheve; 

b) inventaire des autres possibilites de formation, confie 

a "l'Institute of Social Studies 11 de LaHaye, dans le cadre des 18 
pays membres de l'OECE. Les resultats de cet inventaire nB seront pas 

disponibles, dans les meilleures conditions, avant la fin de l'annee 

1961. 

9· La. lacune qui vient d'~tre signalcie rtoit &tre ramen&e, d'ail-

leurs, a cte justes proportions. on a deja releve la coincidence qui 

existe, tr~s generalement, ontre les Instituts qui s'adonnent ala 

recherche et ceux qui s'occupent de formation puisqu'il s'agit, dans 

la plupart des cas, des m&mes organismes dent la structure, comme 

celle qui est proposee pour l'lnstitut Commun de Developpement, est de 

ce point de vue ambivalente. 

Or, il existe encore plus de chances de retr6uver une telle 

coincidence entre, d'une part les Institute qui assurent la formation 

des experts, cadres et technicians europeens pour les pays en vuie de 

developpement, et d'autre part les Instituts qui ferment des boursie~s 

et stagiaires en provenance de ces pays. Dans les faits, ainsi que 

le preuve une locture m§me rapide des r6ponses cellationnees dans 
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les inventaircs, la quasi totalite des Institute assurent concur

remment lcs deux types de formation, et l'on peut m&me considerer 

qu'un tel hrassage de personnes, venues d'horizons culturels si dif

fer0nts est, dans le fonds, tr~s heureux. 

Il on resulte,que les de~x inventaires elabores pour la 

Commission de la CEE peuvont etre consideres comme donnant une image 

assez fid~le des disponibilites existant actuelle~ent dans los Etats 

membras et les pays d'outre-mer associes, dans l'esprit de ce que 

souhaitaicnt l0s Conseils. ll reate entendu que les inventaires cntre

pris par l'OECE, lorsquc leurs resultats seront disponibles, auront 

pour l'Institut lui-meme, et !'orientation de sa politique, un inter§t 

qu'on ne peut WP.ttre en doute, mais il est d'ores et deja possible de 

tirer quelques conclusions valables de la somme des materiaux rassem

bles. 

10. On trouvcra, en anncxe IV et V, deux tableaux qui syntheti-

sent, par pays, secteurs 0t rubriques, los resultats des deux inventai

res ~labor&s pour le compte de la Commission de la GEE. 

Il existe - ou du mains ils ont repondu a l'enquete - 104 

Institute de rech~rches et d'etudes, dont, 21 en Belgique, 23 en Alle~ 

magne, 41 en France, 6 en Italie et 13 ::tux Pays-Bas. 

Il existe, de m~me, 101 Institute de formation d'experts 

(et, comme indique ci-dessus, de boursier,,~ dont 21 en Belgique, 13 

en Allemagne, 46 en France, 13 en Italie et 8 aux Pays-Bas. 

Il n'ebt malheureusement pas possible de determiner, sans 

risques d'erreurs, le potentiel que representent exactement ces 200 

organisations en chercheurs, places disponibles ou meme ressources 

financieres. Car, dans de tres nombreux cas, "t gen~ralement pour les 

Institute les plus importants, les ~fforts de rech0rche ou de forma

tion pour l'outre-mer - qui sent souvent tres recents - ne peuvent 
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etre facilement dissocies des efforts g8n0raux de rech..:rche ou de for

mation exerces pour les pays europ6ens eux-~1Gmes, voirc dans un cadre 

mondial. 

Pour donner un exemple concret, un Institut de Rech~rche 

comme l'Institut fUr Weltwirtschaft de l'Univorsit{ de Kiel qui, par 

d~finition, ~tudie l'~conomie won1iale, principalement dans le domaine 

de la conjoncture, peut sans difficulte fournir les chiffr~s de ses 

ressources, de ses chercheurs, de sea archives, mais ne peut pratique

ment dire quelle partie de ces chiffres est sp~cialecient consacr~e aux 

recherches concern3nt los pays on voie de d~veloppemont. Pourtant, il 

ne serait pas admissible d'affirmer que cet lnstitut ne pr&sente pas 

un int&r@t pour l'etude des probl~mes pos~s A cos pays. 

11. Quelles que scient lcs difficultes qui viennent d'etre signa-

l~es, il se degage du tableau gentral des Instituts de recherche et de 

formation resultant de ces inventaires, quelques traits bien caracte

ristiques qui autorisent dej~ des conclusions, ainsi que des orienta

tions d'enscmble pour lc futur Institut Cornmun Je DJveloppement : 

a) Le nombre, rcLltiveraent impressio:mant, de 200 Institute 

ou Centres existant dans les six Etats membres at les pays d'outre-mer 

associes, ne doit pas faire illusion. D'une part, dans uno telle 

enqu&te, le souci de n'oublier qu'un minimum d'organismes int~resses, 

de pres ou de loin, par les pays en voic de developpement, conduit a 
adopter des definitioris larges. Or le sous-developpemcnt est a la 

mode et chacun aujourd'hui veut en tr~iter. Il en resulte un certain 

foisonnement d'institutions, qui ne pr&sentent pas toutes les memes 

garanties, et dont bcaucoup sont tres jeunes et fort inexpcrimentees. 

Si l'Institut Commun de Developpement, comme il est propose dans le 

present rapport doit s'appuyer sur un reseau de correspondants solide, 

il est certain qu'il lui faudra proceder a certains choix et faire 

preuve de severite pour pratiquer une politique de qualite, malgre lea 

pressions dont il sera sans doute l'objet pour obtenir son "label". 
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b) La grand nombre des Instituts ayant r6pondu a l'enquete 

s'explique, aussi, par la definition large qui a ete donnee aux no

tions de 11 recherches 11 et 1'd 1 experts 1•1 • Pe-r 11 recherchesll 1 ·on a voulu 

entendre toutes celles, m~mes lcs plus techniqties, qui peuvent inte

resser le d~veloppement de pays o~ taus les secteurs, m&me les plus 

sp&cialis6s, doivent etre abord6s. Et par "experts 11 , on a voulu dire 

tous les cadres et techniciens, dans taus lcs sect~urs 1 dent manquent 

parfois tragiqueQcnt ces pays pour leur d~veloppoment economique, aussi 

bien que social. Cela ne veut pas dire que l'Institut Commun de De
veloppement, par lui-mSme, devra aborder tous cas secteurs par la re

cherche et la formation. hais si l'on admet la conception du present 

rapport - c 1 est-~-dire d'un Institut qui fait par lui-m&me, et qui 

fait fairc par des correspondants qu'il coordonne - il etait neces

sairc ~e tenter de l~s .connaitre tous. 

c) Le foisonnement des institutions et centres auquel il a 

ete fait allusion suggere immediatemont un [Jesoin : celui d' une coor

dination, qui est gen~ral2ment rcssenti, et roconnu, par la quasi 

totalit~ des organismes interrog~s. Le de~ouillemcnt des reponses app9r

tees a la que:,stion concernant les 11 lio.isons 11 est a cet egard sie;nifica

tif : les "liaisons 11 entre lnstituts, qui ne sent pas toujours organis&es 

sur le plan national, demeurent rares, pour nc pas dire cxceptionnell~s 1 

lorsqu'on raisonne de pays a pays. Or, quelle que soit la difficult€ ~u 

problema de la coordination en matiere de recherche ~problema avec le

quel les ~ouvernemcnts sont toujours confrontes), on ne peut manquer de 

penser au r8le qub pourrait y jouer, dans un cadre european, un Instit~t 

Commun de Developpement dont la conception de base sorai t co:ame il vient 

d'&tre dit, non point seulement de faire par lui-mSme, mais de distri

buer du travail, selon des plans raisonnes, a un reseau de correspondants 

constitue par le potcntiel existant d'Instituts dont tous ne connaissent 

pas, il s 1 en 1aut, lc plein cmploi a&sirable. 
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12. Succedant a l'analyse g]obale, dont la grande conclusion 

est le besoin d'une coordination, une analyse par secteursest ega-

lement necessaire si l'on veut d§gager, pour l'Institut Commun de 

Devel·oppement, .certaines orientations, certaines lacunas a combler, 

c~rtains doubles emplois a ~viter. Saule UU0 telle analyse, en effet, 

peut permettre d~ conclure dans quols secteurs l'Institut devra faire 

porter son effort proprc, ~t additionnel, et dans quels autres, au 

contraire,· son action devra prendre la forme d'un r&le coordinateur. 

Synth,;tises par grqnds secteurs, les tableaux IV et V con

duisent au tableau simplifie que l'on trouvera ci-apr~s: 

-

i 

I 

s ·-
e c t e 'l r 8 Recherches Formation 

1 • Economie, statistique et planifica-
tion 29 I 26 

2. Energie, trans·ports et communi:ations 2 2 

I 3. Industria 1 -
4. Agriculture 25 4 
5. Services auxiliaires concernant 

industria et agriculture 9 26 

6. Sante 8 10 

7. Education 18 18 
8. Developpement communautaire 3 1 

9· Autres servi~es sociaux 3 4 

10. Aut res secteurs 6 10 

Total 104 101 

L'analyse par secteurs conduit d~s lors aux conclusions 

suivantes 

a) Secteur ~conomie, statistigue et planification. A pre

mi~re lecture, un tel secteur peut parait~e c0~venablement pourvu. En 

fait il s'agit 1~ d'une pure illusion, car c'est ~ans le domaine de 
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l'economie generale des pays en voie de developpement, il faut bien 

le dire, que l'on risque le ?lus de trouver des institutions de cir

constance, qu.and il ne s'agit pas de simples "raisons sociales 11 consti

tuees pour recevoir une subvention budgetaire, ou d'objectifs aussi 

VBgUeS et generaUX que l par eXentple Ill I etude deS COnditiOnS eCOnOmiqUeS l 

sociales et politiques particuli~res aux pays en voie de developpement 11
• 

En fait, une .lecture attentive des resultats de l'enquite pour ce sec

teur permet d'affirmer que sur la soixantai~e d'Instituts repertories, 

il n'en est pas 10 qui correspondent ala definition d'un veritable 

"Institut Commun de Developpement", au sens que l'on veut donner ace

lui qu'il s'agit de Creer. C'est done, a n'en pas douter, dans ce sec

teur que l'Institut devra a)porter son effort propre et additionnel, 

sans risque de faire double emploi avec le petit nombre d'Instituts na

tionaux avec lesquels il travaillera en etroite liaison, faisant la 

synth~se d'experiences nationales bien differentes et toutes riches 

d'enseignements. Comme le montrera la suite du present rapport, on 

peut m&me dire qu'il apportera ~ cet. actif existant un ~l~ment qu'on ne 

trouve aujourd'hui dans ce secteur que d'une maniere tout a fait excep

tionnelle : la liaison entre la recherche et la formation, pour ainsi 

dire min vitro'', et les activit~s op&rationnelles de coop4ration tech

nique, pour ainsi dire 11 in vivon. 

b) Secteu~ energie, transports et communications. Ce secteur 

apparait fort depourvu, mais uniquement parce que l'enqu@te avait 0limine 

du champ des investigations, par hypothese, les bureaux d'etudes prives 

d'entreprises, ing~nieurs-conseils, et d'une maniere g~nerale les orga

nismes "profit-making", dent le recenseoent eu:L exige un trF.tvail beaucoup 

plus considerable et des delais extremement longs. On ~eut penser que, 

dans un tel secteur, o~ les difficultes sont surtout de construction, 

les proble<ileS ne peuvent etre mieux .traites que par les bureaux prives 

qui les ~tudient actuellement. Cela 1e veut pas dire, naturellement, que 

dans une etude de planification, par exemple, l'Institut Commun de Deve

loppement ne devra pas s'interesser ~ la rentabilite economique d 1 un 
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reseau de transports. ~sis cela veut dire que, pour un calcul de beton 

arme ou des &tudes de sols en vue d'un proc~rle plus economique de cons

truction de chauss0es routieres, les laboratdres des bureaux prives ou 

ijes federations d'entreprises sent certainement mieux places que l'Ins

titut Conmun de Developpeuent. 

c) Secteur industria. Le vido absolu qui caracterise ce sec

teur contraste avec la priorite qu'on lui reconnait gen&ralement d~s 

lor·s qu 1 on adr.1et qu 1 un des principaux n\Oyens, sinon le seul, de diver

sifier l'economie de pays en voie de developpeillent voues aux monocultu

res agricoles, est de les industrialiser. Ce vide S 1 explique, dans une 

large mesure, par la raison qui a ete signalee au paragraphe precedent, 

a SBVOir 1 1 elimination du Ch9.Elp de 1 1 enquete deS bureaUX d 1 ir.:_:•enieurS 

conseils 11 profit-making 11 • Sans doute de tels bureau.x ne manquent pas en 

Europe - encore que le choix soit plus limite ici que dans le secteur 

des transports lorsqu'il s'agit d'etudes dans les pays en voie de deve

loppemeht - mais on peut se demander si une telle solution est dans 

tous les cas satis:l'aisante. En par0ille :;mtiere, le bureau d'ingenieur

conseil est s0uvent lie - et de pres - a un groupe industrial precis et 

l'on peut imaginer qu'un pays en voie de d~veloppement, qui desire par 

exe~ple une etude de localisation d'industrics, ne souh~ite pas se lier, 

par lc truchement d'un bureau d'ingeniour-conseil, avec un groupe indus

trial qui a peut-etre des interets bien differents des siens. Par conse

quent, il existe sanD doute dans ce secteur un besoin pour des recherches 

et une formation obj6ctives, sans qu'il soit d'ailleurs question pour 

l'Institut ni de se substitucr aux initiatives privees, ni encore moine 

de travailler en les ignorant. 

d) Secteur ap;riculture et servic·:::s 'ctuxiliaires. Ce secteur 

apparait comme l'un des plus riches actuellement, et cette impression 

serait plus affirmee encore si l'on dicomptait a part, dans la statisti

que' les nombreus6's filiales ou institutions clecentralisees qui ant ete 
installees, dans les pays d'outie-mer, ;~r :2s ~~s~ituts belges et fran

~ais. S'il existe des probl~mes dans ce secteur, il s'agit surtout de 

moyens, en hommes et en ar(:;'ent, ;;o.is non de cadres et de structures. 
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L'Institut Commun de DCvelopp~nent n'ajouterait done rien de nouveau en 

creant lui-m&me ses propres laboratoires agronomiques at ses propres 

stations experimentales. Il peut en revanche faire.oeuvre utile on in

tensifi:tnt les liaisons qui, de pays a pays, sont insuffisantes, et en 

favorisant le plein emploi de certains Institute qui, nux Pays-Bas, en 

Allemagne, et en Italie par example, disposent certainement d'un paten

tiel utilisable et d'ure experience confirmfe dans les disciplines de 

la recherche tropicale. 

e) 3~cteur sante et secteur educ::~.tion. Les m0< es rer.J.a.rques 

sont valables, dans l 1 ensemble 1 que pour l2 secteur agricola. La tache 

de l'Institut Commun de Developpo~ent sera done, la auosi, de coordina

tion, de liaison et de pl~in enploi. 

f) :"•eveloppem.:;-nt communautaire. Co s.acteur o.pparait tres 

faible, mais il convient do s 1 entendre sur le torMe de ''d4veloppemant 

com.mun.autaire 11 qui est, dans ln. langue fran<;aise, une traduction fort 

approximative du mot anglais "community deve:bpr.1Gnt 11 • En realite, si 

l'on vout bien se referer au contenu du terme, qui signifie toute tech

nique partant de l'animation des communautes rurales et visant a trai

ter du developpcr.tent de ces communautes sous ses aspects economiques 

aussi bien que sociaux, on s'aper<;oit que la plupart des institute euro

peans s'occu~ant du developpement rural, notamment les instituts belges, 

italians et fran<;ais, ont fait du 11 community dev0lopment" sans le dire 

expressement.Dans toute la mosure, ce~endant, o~ une telle technique est 

inspiree par l'idee mGme que l'on vout donner aux recherches que con

duira l'Institut, ct A l~ formation qu'il donnera - cette idee &tant 

celle du developpc;.:ent corapr&honsif- on pcmt admettre que, notanment 

dans leurs activites opfrationnelles, les equipes de l'Institut auront 

souvent a connaitre des probl~mes de co type. 

g) Autres services s::Jciaux. Dans ce secteur figurent notanm1ent 

au sens de la classification les Nations Unies, des probl~mes tels que 

les relations industriclles, la l6gislation du travail, la protection 
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sociale, la s~curit~ sociale, utc ... Four los pays en voie de dive

loppeQent, il existe en Europa un vide aSS8Z r8~3rquable p6ur l'~tude 

de tels probl~mes, mais c2tte lacune est sur le point d'@trc comblee 

par l~ cr&ation ~ Gen~ve, sous l'~giJe du BIT, d'un Institut Interna

tional d'Etudes Sociales. La Commission de la CEE a 6t6 approch&e en 

vue d'une collaboration avec le nouvel lnstitut et il semble bien 

qu'entre l'Institut du BIT et l'Institut Co~~un dP. Developpement, des 

relations suivies sent ~ pr6voir. 

III. 2l={li\JCIF'ES GENERC:..TJ:.;: DE CHEATIOH DE 1' Il'HTI'l'TJT CO., ·t·.iUN DE 
DEVELOPPK . .GNT. 

13. La d6cision des Conseils, an date du 19 octobre 1960, chargeait 

les Commissions de L1. Cf.:E "'t d 'EURATON d' .:S.·L:..borer, a la lur1i~re des in

ventaires, des sucge3tions plus d~taill~es relatives a la cr&ation d'un 

Institut de D&veloppement. Comma on l'a vu au chapitre pr~c~dent, de 

telles su~gestions se d~gagent de la loctu~e des invontaires de sorte que, 

sur bien des points, un cert3in nombre d'ori0ntntions g~n~rales ont d~ja 

&t& aper~ues. Il conviant cependant Je las pr~cisc~ d'une mani~re plus 

syst~matique, en traitant successivc.Junt.Jcs principes g&n~raux de struc

ture et des principes g&n&raux d'~ction de l'Institut Commun do D&velop

penent. Ce sont cos principes, 0t las options qu'jls supposcnt, qui de-

vraient &tre acurnis ~ la d~cision des Conseils le plus rapidement possi-

ble, en laissant a un Conit~ d'Orgunisation le soin d'&tudier les details 

d'organisation avant la mise en marche effective do l'Institut, ainsi 

qu'on le verra au chapitre suivant du pr6sant rapport. 

A) Principes g&neraux de structure de l 1 Institut Comr:mn de Developpemcnt. 

14. Huit points sont A r~gl~r dans l'iom~diat, A savoir : las 

fondateurs de l'Institut; son champ d'action g&ographique; le principe 

de la gestion paritaire; lc si~ge; la denomination de ~ 1 Institut; !'ar

ticulation g~n6rale entre le si~ge central et les correspondants; le 

partage des activites de l'Institut entre les deux grands domaines de 
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la recherche et de la formation; onfin la structure g~n~rale du finan-

Sur la plup~rt des points, le Groupe de Travail propose d8S 

solutions fermes. !~is, pour quelque~ aspects particuliers dont le r~gle

ment peut se r~v~ler plus d~licat, il pr~f~re pr~senter des solutions 

alternatives entre lesquclles il appartient aux Conseils Je choisir. 

15. Qu..:;ls s0ront los fondateurs de l'Institut Commun de Developpe-

ment? Les rocommandations do la Conference intcr-parle~entaire de Stras

bourg1 l'access~on A l'ind~pendance de l~ plupart des pays d'outre-mer 

associes, ainsi que la tendanc~ de plus GD plus affirmee vors una co

gestion des affaires propros ~ l'association, taus ces el~ments concou

rent a uno r.1cme solution : l'Institut Comr.1un de Developper.t.ant devr,~it 

Atre fonde, dans le cadre du renouvelloment de !'association des pays 

d'outre-~er, par les trois Comr.tunaut&s Europ~ennes d'une part, et par 

los Etats d'6utre-Mer associ~s d 1 autro part. 

Cette solution implique trois cons&quences: 

a) Dans les textes qui regiront la nouvelle association des 

pays d'outre-mcr uno r~f6rence explicite ~ la cr~ation de l'Institut 

Commun de D6velopp.:;;r:tent d<.:)vra etre faite. 

b) Le contenu de la nouvelle association devant r&sulter d'uno 

negociation, sur un plan d'egalite, avec les Etats d'Outre-Her, la J2ci

sion de principe a prendre inmediateuent par le Conseil doit comporter 

certaines limitcs : il ne pout s'agir pour le Conseil decreer l'institut, 

mais d'affirmer !'intention des .Couununaut6s de proposer aux Etats d'Outrc 

her, dans le cadre des negociations pour le renouv8llement de !'associa

tion, la crention d'un Institut CO!~Ull de DeveloppeDent. 
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c) Cot Inatitvt, dent l~ naissance est li6o au renouvellement 

de l'association, no pourr~ ouvrir sos partes avant le lor janvier 1963, 

Un tel delai il:)parai t d. 1 a ill curs raisonnable : cn 'ldGet tant que la :leci

sion de principe indiquee ci-dessus soit prise par le Conseil avant la 

fin de l'annee 1961, un J0lai dlun an n'cst pas oxccssif pour regler 

tous les details materiels ct d 1 organisation. 

16. Le fait que l'Institut soit cr~6 d.J.ns lo cadre de l'associa-

tion n'implique pas necessairemcnt, du point Jo vue de son extensiQn 

geographique, que les activites du nouvel organismo doivcnt 0tre limitees 

aux pays d'outrc-mer associ6s. 

Los propositions de la Commission de la GEE, au cotitraire, ont 

toujours presente l'Institut COi,llTle un0 creettion ouvcrto; a vocation mon

dialo1 appel~e ~ duvcnir !'instrument communautaire d'une politiquc de 

coop~ration technique des Communaut6s Europeennes et de l'ensemble dos 

pays en voie do d§veloppement. 

Cette conception d'ensembl;;; est a .1:o1inb::nir car elle presente 

l' avantagG poli tique :le nontrcr que lNJ efforts des Co:!J:nunau tea dans le 

cadre de !'association constituant un element de lo~r politique d'ensem

ble ~ l'0gard du tiers-mo~do. Les associes i'outre-mer nu peuvent d'ail

leurs deweurer insensiblcs a l'affir~ation d 1 une tclle liaison, eux dont 

~e scuci est lo ne pas pnraitre coup6s des autres pay~ en voie de d~ve

loppement, en Afrique d'abord, ct sur les autres continents ensuite. 

Par consequent, s'il est normal que la creation de l'Iristitut 

Commun de Develot;pement resultG d'un;:: initiative conjointe des trois 

Communautes Europeennes et des Etats a.ssocies d'Outre-lvier, il convient 

de preciser, d~s le d~part, que la nouvelle organisation resta ciuverte 

a d'autres pGys, sans distinction de continents, qu'il S 1 agisse de pays 

industrialises ou de pays en voie de d~veloppement. 
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Pour uieux marquor c0 caract~rd ouvert, il convi.::nt d'affirner 

que l'Institut Com~un de Developpenent devra travaill0r en liaison avec 

ceux das organismos de la fanille des Nations Unios qui poursuivent des 

objectifs analogues. D'ores et deja, il apparait qu~ Jes relations sui

vies devront ctre entretenues avec : 

a) Le 11 Economic Dr::velopment Institute 11 :ie la BIRD, qui poss~dc: 

une experience pRrticuli~rei:wnt interessante clans lo domainc de lo. for

r:t:::ttion O.CCeleree des rcsponsablos de la politique economique Gt de l& 

planification dans les pays en voie de developpement. 

b) L' 11 Institut Intern::'!tional d-1-Etudes Socialcsn qui Gst en 

voie ae creation a Gen~ve, sous l'egide du BIT, ainsi qu'il a i~ja ete 

indiquc. 

c) 1' 11 Institut autonome de progro.mmation du developpcment 

economique'' qui vient 1'3tra cr~& en An0rique Latino, clans le cadre de 

la CEPAL, ot avec l'appui du Fonds Sp~cio.l dss Nations Unies. 

17. Il a J&j~ ~t& in1iqu6 quo, selon toute vraiseublanco, l'asso-

ciation des pays d'outre-rner allait &voluor vers des formulcs de co

gestion. La gastion de l'Institut, cr~& dans le cadre de cette associa

tion.et partie int&grante do son contenu renouvel&, doit done se presen

ter comme une gostion paritaire. 

Tel etait d'ailleurs bien le sens des prehli~res propositions 

de la Commission do la GEE, qui pr&voyaient de cr&er l'Institut coruJe un 

organa autonome, g&r& par un Conseil d'Administro.tion comprenant, en 

nombre &gal, des representants dus trois Cornmunaut&s et des represontants 

des pays en voie de d&veloppement. 
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Uno tello concel'tion ne se;:!blo pas poser de prob1emes juri

diques insolubles eusii longtemps que les adh6sions A l'Institut Com

mun de Developper.,_.;mt seront limi tees a s-"s fondab:mrs, c' est-a- ::lire les 

Comcunautes ot les Etats i'Outro-her asscci6s. 

hais la situation se presente diff6ro~ont dans lo cas d'adhe

sion de nouveaux mumbrea, qu'il s'agisse de pays industrialises ou ie 

pays en voie de dfvoloppemont. Lo Comite d'OrgaLisation, propose par la 

4e partie ::lu prG·sont rapport pour Gl8ttro au point les details d.e r,1ise 

en place de l'Institut, devra done comprendre des juristes qui, au mo

ment de la redaction des statuts, dovront porter une attention speciale 

aux problemas soulev&s par lea droits ~t obligations des nouveaux mem

bres. 

18. Le choix d 1 un siefie pour l'Iustitut·Comr.mn de Devclopper.wnt 

parait constituer, sur 18 plan politique,. un probl~me~d~licat. Lc Groupe 

de Travail nc pouvait ,-lone, a ce suj et, que propoc:or des solu tiqns altar

natives qui semblent se ramener ~ trois : 

a) L'Institut Commun de D~veloppement pourrait, tout d'abord, 

5tre install& ~ Bruxell~s, ou plus exact~rnent au lieu qui serait choisi 

pour le siege des Cor::nnunnutes Europ,;,ennes. A l' appui .de cette solution, 

on peut faire valoir des raisons de cornmodit~ :_dace toute la mesure o~ 

l'on veut ccnsid~rer l'lnstitut comme un des in~trumonts essentials de 

la politique des Communaut~s Europeennes en matiere de coop~ration tech

nique, il c:st certainement commode que son sie.ge -soi t i-dentique a celui 

des Communau tes •. D' autre part, comme il est vraisen:blable qu0 les 

institutions propres a la nouvelle association a .. uront, ello:s aussi, lo 

m&me si~ge que les Communautes Europ~ennes, los prohl~mes de gestion 

paritairu de l'Institut pourraiant se trouver, du m3~e coup, facilit6s. 

Dans lc cas o~ une tell0 solution serait choisio, le si~go de l'Institut 

serait done fix& provisoire~ent b Bruxelles, en atten1ant uno d~cision 

sur le siege des Communaut8s. 
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b) L'Institut Co~rnun Je D0veloppanent pourrait, en second 

lieu, ~tro inst3lle A Floronc0, aupr~s du si~ge de l'Universitf Europ~

~nne. C'est 1~ solufion qui avait ~te suggeree, dans ses premi~res pro-

positions, par la Commission de l.:t CEE. Elle peut se justifier par des 

raisons de politiquo at Jc culture : Florence est un ioportant foyer de 

culture europ~enne; oais ,".ussi de cow.modite et· d.'econoHie : il est cer

tainonlant corn~ode, et ~conomique, de profiter des installations mat~riel

les projat~es A Florence par uno simple extension au lieu d'una creation 

nouvelle; ot d'utiliser uno p~rtie des professeurs de l'Universite qui 

a d'ailleurs inscrit, dans son programme, un certain nombre d'enseigne

wents relatifs aux pays associ~s ot aux pajs en voia de d6veloppe~ent. 

c) Uno troisi~mc solution, cnfin, vers laquolle penche la 

Coilliilission d I EUi1A.TOl·i. consi..ster:~i t a insb.ll..:;r l' Instibtt d3.US la capi-

tale de l'un Jes pays J'outru-m0r associ.4s, on Jowandant A ces Etats de 

parvenir entre eux A un accord pour J6signer cette capitale, l0 souh3it 

exprim6 par los Communaut~s Eurbp0ennes se bornant A recomwander lo 

choix d'un lieu aux communications f~ciles avec l'Europe, et une situa

tion aupres J 'une Univ0rsit6 Africaine ou i·!.J.lgacho. Plusieurs arguments 

mili tent en faveur d' un0 telle solution : le "geste 1
' qu' elle represen

terait d'un point de vue psychologiquc et politiquc ; l'int&r6t de rap

procher los &quipes 0p~rationnclles de l'Institut du terrain sur lequcl 

elles ~evront travailler concr~tement; enfin la commolite de disposer 

d'une infrastructure universitnire pr6-existante. 

Le Groupo de Travail n'a pu se prononcer unani~ament en fa

veur de tello au tellc de ces trois solutions. Los 1eux premi~res, parce 

qu' ellcs sont europ-2ennes, sont pcut-&tre uoins "poli tiquesn que la 

troisi~me. Cette derni~re, si ello pr6sente de grands avantages sur lc 

plan psychologique, a peut-8tro !'inconvenient de trop mettre l'accent 

sur !'association des pays d'outre-rner et de ne pas faciliter, autant 

que los deux prec~dentes, une ouverture de l'Institut sur le plan mondial. 
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Il appartient aux Conscils de tranch¢r~ au plus 0xactement 

de proposer c:::s tr:.,is s.:Jlutions aux t:;tats l'.Outrt:-l'ior o.ssoci6s, le 

choix final etant lui m&rne lu r§sultat Je la n6gociation A cnga~er. 

19. L~ d6nomination exacte ]c l'Institut pout sembler un pro-

bleme mineur; ulle p0ut comportor~ copendant, des aspects psychologi-

ques. 

Jusqu'alors, c'Gst surtout au terme nd 1 ln;;;titut Europ&en 

de DevGlor>per:l81lt 11 qu'on avait te:1Jancc A se ref8rer. Compbl tEmu de 

l'evolution de l'association dGs pays J'outre-mer, il semble que l'ad

jectif. 11 europeen11 doivo Stro d6sormais ecarte. · 

Dans ses reco:'.:mo..nlations de Strnsbourg, la Conference inter

parlementa~re a succossiver.wnt er:1pluy6 les tormes de : 11 Institut euro

africain ct malgachG de :l&veloppcm8nt" ct ''In.stitut africano..omalgache 

d'etuJe at ~e d6velopparnen~''· Dans l8s leux cas, cette teroinologio pr~

sente linconv&ni~nt do ne pas m~ttro 011 relief la vocation mondialo le 

1 1 Institut. 

Il a :lone paru au Groupe: :.lc Travail quo l'on pourrait tonir 

col:J.pte .:es )ivers inccnv;;ni.:.:nts signal<?s ci--.les~.:;;us on ?.doptant uno termi-

nolo;_;io plus simple : l' Insti tut scr,:d t 1' "In.sti tu t Commun de, Developpe

ment", tcrJainolcJ~\iO qui narqu,.' bien l.:_· carc.ctere paritaire lola d0cision 

et de la gcstion. 

20. L'articulation g&n~ralo ~e l'lnstitut entre un si~ge central 

at un reseau de correspon~lants ct ~te recomr:wn,_lee par la Cm;·unission :l.e 

la CEE dans ses promi~ros propositions. On a vu l'autre part, dans la 

seconde partie de ce rapport, cu~bicn uno tello conception paraissait 

correspondro aux besoins que r~v~lent los inventaires. r6alis6s sur les 

coyons disponibles, en onti~re Je rcch8rche ~t ie formation, dans les 

six pays membres et los pays d 1 outre-mer associ6s. 
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Ainsi qu'il a 6te de~ontre, ces besoins sont en affat de 

deux ordres: l'una part la necossite l'un effort ~ropre Gt allitionnel, 

lans los sectours de l'~conomie, do l2 planificaticn et ie !'industria

lisation; €t J'autre part, dans lus autres soctours Je la recherche et 

de la formation, un besoin de coordination st Je distribution du travail, 

selon des plan raisonn6s, en vue de facilitor los liaisons Je pays ~ 

pays, l'~changc J'exp~riences diverses mais toutes riches d'ensoignenents, 

et de favoriser lo plain emploi J'un certain nocbre i'Instituts dont le 

potential de recherche et Je £ormation n'est sans ioute pas, ~ l'he~re 

actualle, utilise e1.u aaximura. 

A la preui~re cat5gorio Jo besoins, reponlrait l'activite 

exercee par lo si~ge central de l'Institut lui-m&no, et par l'activite 

d'Instituts Jecentralises qu'il ai,lerc.it a creer, Jans lus pays nt::mbres 

ainsi que dans las pays 8n voia de d~voloppcment, pour des socteurs dans 

lesquols scr~ient rev6l~s des carcncus ut 1es besains precis non s•tis

faits. A la seconlc cat~goric r6ponlrait la mission g~n~rale de 'coordi

nation e~arc6e par l'Institut Commun de D6veloppumont en cr§ant, dans 

lee pays industrialises ot les pe.ys en J&velo;)pei~h::nt, un solide r~seau 

de "corresponJants agr6&s 11 parmi les organisr:JGS preexistants. Dans taus 

los cs.s, ln quo.li t8 rlo 11 corr--,spon,lan t ,::igr,;6 11 le 1' Insti tu t no pourrai t 

r~sulter quo J'unu Joubl~ volont6, marquant le caract~re volontaire de 

la c0ordination : J'une part la volonte exprim~e par tel Institut natio

nal canJidat ~ l'agr6aant; ct i'autrE: part, la volout& manifest&e par 

l'Institut Commun de D6veloppGrnunt d'acceptur la caniidature ~ l'agr~ment. 

En somme on pout dire que la mission de coordinatio~ volon

taire de l'Institut Commun de D6veloppcment aura pour objectifs 

a) de reconnaitrc la qualite de "corrcspondants .agrees 11 aux 

institute ou organisnes des pays mombres et des pays en voie de ieve

loppement qui, par lour nature et leur qualit~, ainsi que par l'impor

tance ie leur equip0mcnt sciontifique, ont vocaticn ~ solliciter cet 

agrement 
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b) ie favoris~r tout~ initiative do cos institute ou organis-

mes sp~cialists on vu~ do cuorJonnor lour action, lo cas &ch&ant, par ies 

progranr.:c::s ou JGs .sr;;rvicos · cor.u:1uns ; 

c) dG susciter, si 1~ busuin s'en fait sontir, la cr0ation de 

tels instituts 0t Jo los agr&er. 

21. Lo partagJ ics activitcs de l'Institut ontre lGs deux grands 

domaines de la recherche ot 1e la formation a 6t& propos~ par la Com~is

sion Je la CEE. Il r&sulte, lui aussi, io la nature Jes choses puisque, 

commo l'ont oontr~ les ~oux inventairos des moy~ns disponiblcs, l'exer

cico do ces deux activit0s au sein l'un mSme urganisme est actuellement 

la r~gle, dans los pays mombros ccmme dans los pays associ&s. 

Cette a~bivalenco, qu'il faut ~one pr&voir pour l'Institut 

Commun do D6veloppcn:unt, est J' au tro p.::.rt impos6e par uno· sainc concep

tion 1e taute politique Je c0op&r~tion tochnique avec las pays en voie de 

d&velopp~oent. Etudier las prubl~mes pos&s & ces pays, intensifier. la 

recherche, d61Gguar Jes exp~rts lc h~ut niveau tccihnique pour propos~r 

des solutions, voird ailcr A leur cx&cution (co qui est plus rare), tou

tes cos forocs Je !'assistance technique sent on sci uno bonne chose. 

Mais elles manquurniant totaleuunt lo but final, qui est la formation de 

caires nationaux 2es pays on vcic eo l0voloppuount eux-m&mus, si paral

leL.ment a tout effort 1'6tuJo ._,t le reclwrche on ne s'attc.chait a de-

velopper uno activit6 de fonw,tion 2es t0chnicicns Gt responsables lo

caux, aptes a remplacer, aussitot que possible et Jans los meilleures 

conditions pos~iblcs, los oxp~rts europ0ens lont la mission no peut etre, 

par hypoth~se, que tempor~ire. 

La conception Je l'Institut Co!Jmun de D8velopp<.::i:1ent qui repose 

sur un brassage constant de la r0ch-.;rche c.t ·:le la formation des exports 

~t des caires pour ou en provenance jcs pays on voie do d~veloppe~ent, 

est la seule possible si l'on veut respecter cette exigence fo~Jamentale 
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de pays Jont l 1 ind6pend::mce rCclle impliquo, noto.1l1r.1c-nt, :.les cac:lrcs 

nationaux 6conouiquos ct techniques. 

22. En co qui conccrne la stru..£_~ure Ju fim~ncc;·,wnt de l' Insti tut, 

les solutions scront .]vi.Jow.ie:nt J.iffcrentes suivant los categories Je 

depenscs : 

a) Les J§pensos J'equipornent, et de pro~i~re installation, 

devront ~tre prises en charge par uno inscription sp6ciale aux budgets 

ordinaircs des trois Cor~unaut&s. Toutefois, dans le cas u~ serait fixe 

le siege de: l 1 Institut dcms la capitalc: de l'un des Etats d'Outre-1-:ler 

associes, il semble bien que los constructions et ~quipcQonts pourraient, 

3tre finances, cornrne un projet normal, par le Fonds European de Develop-

pement. 

b) Les d&penses l'equipouent liees ~ la creation d'Instituts 

decentralises, corros~Jondants agrees par l' Insti tu t Commun de Developpe

ment, ou A l'cxtension 1'Inatituts nationaux pr6existants, 6galemcnt 

agr&&s, devraiunt 3tre prises en charge : Jar des contributions des bud

gets ordinaircs des trois Co:;ln!Unnutes lorsqu' il s I agirai t de creations 

ou d'extensions dans un pays europ6en; at par 1~ Fonds Europ6en de D6ve

loppemcnt losqu'il s'agirait, au contraire, de creations cu ]'extensions 

dans un pays d'outru-mer associ6. 

c) Les depenses de fonctionncmunt de l'Institut, inscrites A 

son budget annual, seraiclnt financ~oG par los subventions des trois exf

cutifs des Communautes Europ~ennes, ainsi que par les contributions al

lou6es par los Etats ~·Outre-Mar membres de l'Institut. A cot &gard, il 

conviondrait quo le Comit6 d'Organisation propose dans la 4e partie du 

pr6sent rapport 6tuJie uno clef de r~partition qui pourrait atre fondfe 

sur la comparaison des produits nationaux. 

d) Enfin l'Institut disposerait, pour financer ses programmes 

de recherches et de formation, d'uno s~rie de ressources qui lui seraient 

allou6es par les ex6cutifs des Communaut&s Europ6cnnes dans toute la 

mesure o~ ces Communaut&s utiliscraient l'Institut comme instrument 
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d 1 cx~cution Je l2urs prograooes Je coop~ration technique : bourses 

d'etudes ot de stages financ~es par las budgets ordinaires ou le Fonds 

·de Developponent; etudes, roch~rches ot d'une rnani~ra g~n6ralu taus 

projets concrete do cooperation technique financ~s par ces budgets ordi-

nairas at, surtout, par lc FcnJs de D6v~loppernunt ~cnt on peut pr&voir 

quo, dans la nouv8lle association, ses interventions duns l:s op6rations 

de cette nature soront beaucoup plus consid6r~blcs qu'actualle80nt. 

B) Principes gen6raux d'action ie l'Itistitut CowJun de D6velopparnent. 

23. Etant admis que, par sa structure ambivalente, l'Institut 

Commun de D6veloppencnt sero. competent a lo. fois pour la formation et 

pour la rech.::rcho, il s' ac;i t d.:: cleton;Jin"'r au bto..~e ac tuel, au .mains dans 

le principe, dans quels secteurs at par quJls moy~ns il exorccra concr~

tement cos deux granJes cat6gorius ~ 1 activit~s~ Il appartiendra ensuite 

au Comit6 d'Organisation, pr&vu p~r la 4o partie du pr6sent rapport, 

d '<Haberer lc detail des ;Jros-rc.r\:des. 

24. Dons le domaine do l'onseignemcnt ct de la format~on, l'Insti-

tut Commun Je Dcvolopp,::;~.;vn t aqra ·tJcu:r t2.clw de forEJer dau:x cc:.t.3gories de 

cadres bien diff~r0ntus 

a) D'une part des exports curop6ens lcstin~s ~ 3tre onvoyes 

dans les pays en voie de d6veloppcment, pour dea ~issions concrbtcs de 

cooperation technique. 

b) D'autre part des cadres na~ion3ux des pays en voic de de

veloppeQent destin0s a remplaccr los exp~rts auropeens aussi rapidement 

que possible. 

Pour cotta seconic cat6gorie, la formation Jevra s'appliquer, 

non seulomcnt nux cn1ros d'un niveau 6luve 1 suscoJtibles de constituar 

uno v6ritablc elite ~conomiquo ot technique, mais aussi aux cadres d'un 

niveau moyen, qui composcnt ln charpente economique d'un pays, ot dont 

!'absence ou l'insuffisance dans d8 nornbroux pays on voic Jc J~veloppement 

constitue une des cntraves les plus seriouses ~ leur progres. 
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En principo lo si~.3e cJntral le l'Institut, qual que soit le 

lieu le son installation, appar0it le oieux place pour la £ormation de 

l'&lite; taulis que les calres de nivoau ooyon dovr~iont Stre form6s 

aussi pr~s que possible des lieux do lour ·utilisation future, c'est-~

dire dc.ns les centres et orgunisr:ws r.op6cialises qui existent .:1ans les 

pays on voie do d6voloppeuent, ct lent l'lnstitut vionlrait renforcer 

les moyens, ainsi que lans l~s contr0s Jont il serait amen~ ~ favoriscr 

la creation, pour r6pondre ~des besoins concrete. 

Il convionlra, nRturellornont, d'appliquor ces principos avec 

uno certaino suuplcsse. La foruation dos caJros int&rossera des disci-

plines tres Jiverses pouT losqut;lles on ne; tr,)uvcra p:::ts toujcurs outre

ocr des possibilites adequates, ~n purticuli0r dans le dooainc de !'in

dustrialisation, Avant do cr~or sur placo, ~ grands frais, de tels 

moycns d'action, il peut &tre int~ressant, et en tout cas plus rapide, 

d~utilisor los possibilites cxistant en Europe, en se gardant de pronon-

cer, d~s le depart, des exclusives. 

25. En cc qui conc~rne las secteurs at les o~thoJes de la forma-

~~ les principes dont Jcvra s'inspirer l'Institut decoulent des 

constatations faites en CtuJiant los inventairos des Doyens disponibles, 

aussi bien que des conclusions auxquelles on est parvenu en examinant 

les probl~mes g~n~raux de structure : 

a) Le si~~o central de l'Institut, par une action propre et 

additionnelle, s'accupera lui-uoDe do la foruation Jes experts ot des 

cadres nationaux duns los secteurs au l'on a constate le plus urgent be

soin d 1un tel effort : c'est-~-Jiro l'~conooic, la planification, le 

dJveloppement regional at l'industrialisation. En fait il s'agit bien 

1~, au sens ploin du tc·nw, de dcveloppe;:1ont. ~u'on le qualifie de 

11 comprehensif","d'int0gr6 11 , d' "haruonis0" ou cl' 11 0quilibre 11 , l'idee 

est la u&uc : il s'agit Jo pr6pnrer des rusponsables pour uno politique 

de d~veloppemont c'r::st-a-Jirc des porsonnos qui, habitu.§es ~ travailler 

en 6quipas avec les tuchnicions des disciplines csscnticlles, ont acquis 

cettJ aptitude ~ r~aliser les synth~scs, los arbitrages et les choix 
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parco qu 1 ils ant appris, p.::.r onscign0:.":cnt et par c:xp~risncv, qu<: tout 

en oati~re ~e l~veloppc~cnt est action et r~action. Coune on l 1 a d6ji 

not6 en analysant les inventaircs, il cat ~ou d'lnstituts en Europe qui 

travaillent :lans cetto opt _quo globo..lo, qu 1 il I ' S aglSS0 de fon~ation ou 

de recherche. La sysnth6sc est i faire des o6thoJos ot 1es prograciJeS 

appliqu5s par Jos Instituts cornua : l'Institut du Professour Tinbergon, 

i Rotterdam; l'Institute of Social 3tu~ies 1u Professour j~ Vries, i 

LaHaye; la SVIMEZ, i Rome; l 1 Institut d'Etudes Internationales et des 

pays en voio de d0veloppooent, jc Toulouse; le Centre J'Etudes des Pro

grat;Jmes Econoniqucs da l'i_. l'1alinvaud, a Paris; l I Ins ti tu t d I EtuJes Ju 

D~veloppooent Econo~iquc ot Social du Profcssour FranGois Porroux, i 

Paris; l'IRFED du R.P. Lebrat; ot l 1 Economic Develop~cnt Institute de 

la B I R D. 

b) Los 11 corrosponJants agr6&s 11 de l 1 lnstitut Comrmn de Deve

loppomont, en Europe couEw dc~ns L:s pays d 1 outre-uer, p_crticulieremcnt 

aupres des Universit~s Africaines wt i~lgachc, travailloront evidemment 

dans lc soctour qui vicnt i 1 6tre J6fini at qu 1 il n'est pas question de 
11 r6server 11 a 1 1 Insti tut Cor.nJun Jo D6vclopperc~ent. Lais ils travailleront 

surtout dans tous los autres socteurs plus techniques et sp~cialises 

puisque c'ost ians ccs sectcurs, cornrne l'ont ~ontr6 los invontaircs, 

qu 1 ils sont lc.Bplus norabreux. L'intcrvcntion Je l'Institut Conmun de 

Devcloppement sora conforrlle, a Lmr egarcl, a la Elission g&n~rale do 

coordination volontaire, do liaison at de plcin ernploi, qui a &te prece

deJJGen t c~6finio. 

c) Enfin, dans tous las dooainos o~ soront r&v616s dos carencos 

ot cles lacunas pr~cises, dos cr6ations pourront intcrv0nir, sous 1'6gide 

et avec l'aiie le l 1 Institut Comrnun 1e Diveloppoocnt. 

25. Dans lc doriiD..inc_ de l:c rech:;rche ot de 1 1 &_~, lc schema nc 

peut otre fondat:JGnto.loJ;;c;nt ::liffercnt de COlUi qui Vicnt d 1 ctr8 J8SSine 

pour la formation. 
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a) En rnati~ru de recherche fondaocntalc~ per lui-Q3me et par 

ses corrosponlants, l'Institut Cornillun Je D~velo~pcocnt s'int6rcssera i 

tous lcs sectours qui ont un~ incilcnco importanto pour le progr~s des 

pays au b~n~ficc dosquols il travaillcra. Au si~go central suront concen

trecs~ car il faut 6vitcr do ~isp~rscr los moyons, los recherches ct 

etudes on nati~re d'tconomic7 de planification, le d6vclopperncnt regio

nal ot d'industrialisation. Chez los corresponlants agr~~s, et ~ cr~or, 

seront ax6cutecs les recherches plus techniques, simplomont coordonnees 

par 1' Insti tu t Com:mn do D6voloppcr.wn L 

~) Maia c'est surtout sur la recherche appliquee, avec des 

objectifs ossanticllomcnt concrcts, que sara porte l'accent. A cet 6gard, 

lo moye~ d'action privil6~i6 dont diG~as0~~ l'Institut sora constitue 

par uno s6ric d'6quipas ap~rationnullas, composees de sp6cialistos des 

diverses disciplines, habitu~s ~ travaillar ensonblc dans l'opti~ue glo

bale qui a ete definie a 9ropos de 12. forr.:ation. L'Institut Cordmun de 

D6veloppcment, grB.cc c\ la re3crvc d'Gxpcrts 0-t lu C:ldn:;s nationaux qu'il 

aura formes dans cotta optique, par lui-m~me au p~r l'intcrmediaire de 

ses correspondants, sera particuli~remcnt bien plac6 par constituer de 

telles &quipcs qu'il d6l~guara pour effcctucr sur lc terrain les etudes 

generales ut particuli~res decand6es par les pays cr voic de d&veloppe

ment : une etudG de progrnr.mE.:ction genero.l8; une otude de cleveloppomcnt 

regional; un plan de localisation Jes industries; d'implantation d'un 

r6scau combine de transports; d'animution lcs comnunautes ruralcs; de 

regularisation des fluctuations des cours des nati~res premi~res agrico

les; d'organisation d'unc banque locale de d&voloppGment, pour citer 

quelques GXOLljJlOS cl8S t3.ches qui pourraicnt ctre confiees a de telloS 

&quipes et pou~ l'ex&cution dosquelles cas &quipcs dovraient s'appuyer 

constamucmt sur las correspondants install&s outre-mer. 
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------~--------------, 
IV. DD'I'AILS i)E L 1 011G)j;J;.)".,_·:ciON DE 1' IH.:.JTI'J'U'l' CC'uLUN 

DE DEVZLO:'.:'E;i::;~~T 

26. Le Group0 Jo Travail cou~titu6 par ~cs fonctionnairos ropr~-

sentant los ox~cutifs Jes trois Cocnunaut~s Europ~onnus a pu ~tudier, 

dans lo principu, los poi~ts qui ~t~iont saul~v&s d~ns la d6cision ~os 

Consoils 'C!.u 19 cctobre 1960, a so.vcir les invontD.ires de::s r:1oyens dispo

nibles ut, ala luci~re de ces inv~ntQirbs, la structuru et los lignes 

d'action g6n6rulo de l'Institut Cocoun de D6vclop~uce::nt. Il no pouvait 

en revanche r&unir, sans sortir du cadre .:J.:Linistratif de cos executifs, 

les·qualifications qui soraicnt n~ccss2..irus pour pr&ciser, dans le 

cadre de ces orientations gen8rales, les d6tails de l'organisation a 
mettr~ sur pied, dans un stadc ~r~-o~~rutian~ol. A ce staJe, en effet, 

il convicnt de r0unir des technicians ut des praticiens. 

Il est d'aillcurs apparu au Groupe qu'avant de passer ~ ce 

stade pre-op0rationnel, il &tait s:1ns doute preferable Je soumc:ttre aux 

Conseils, qui d'aill~urs lus ant domand~s, las principes g&n&raux qui 

ant pu Stre d&gag&s. A d&faut d'unc ori~ntation politique sur ces prin-

cipos; des tachniciens ot les oxpJrts risquoraiont en offot de se livror 

a un travail plus ou r.toins inutile. 

27. Au st::~.d.o o.ctuc-1, il c.st c.lonc propos~ do soumuttre aux Conseils, 

en m€mo te~ps qu'un projet lo ct:cision sur las principes qui r&giront 

la creation de l' Instl tu t Commun d.o D.3volcppdrJ.ent, un prcj ot de mandat 

pour un Comit& d'Orgunisation qui sorait pr~cis&rnunt charg&, dans un 

d&lai de six mois au maximum, Je pr0ciser los d6tails de la structure 

ci-dessus dcfinie. 

Co Comit& J'Organisation pourrait recevoir une composition 

tripartite: 

- des fonctionnaires repr~sentant los ex&cutifs des trois 

Communaut8s Europ0ennes, 

- des pcrsonnnlit6s assurant la direction effective o'Insti

tuts existants, 
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- des ABbassadeurs, ou l0urs ropr~sentants, des Etats 

d 'Outrc-r:.or ctssoci~s. 

Si los Conseils 6taient d'accord sur l0 princip~, ct cette 

structure, la composition exactc du Comite pourrait &tre soumise tres 

rapidemcnt au CoditG des Hepr~sentants permanents. 

Le rapport du Comite d'Organisation dcvrait 3tre depose avant 

le ler juin 1962, de uanierc ~ por~ettrc aux cxecutifs, et aux Conseils, 

de prendre en toops utilo los dispositions necessaires, notamment sur 

h: plan financier, pour que 1' Institut Commun de Developpement ouvre ses 

partes le lor janvier 1963. 

28. Les problernes d'organisation qui demeurent ~ regler parais-

sent etre les suivants : 

- Programmes ::le 1' Institut : c:n j,mtiere :le recherches, et 

surtout on matiere le foroation (il s'agit natureilc:mont dos programmes 

du siege central). 

- Niveau les ~tuJes et coniitions d'admission; compJtence 

pour les fixer. 

- Qualification )es chcrcheurs et c:_;ncli tiona d' admission 

competence pour les fixer. 

- L~tho~los Jes 0tw1.0s e:t Jur-::e s&minairos, stages courts, 

etules longuos ? 

- Langues J'enseigncoont. 

- Corps ensdignant et corps do chercheurs : professeurs perma-

nents, tewporaires, charg6s Je cours, assistants; churchaurs permanents, 

temporaires, invites, assistants; nombrc de professeurs c:t chercheurs, 

c:t lours assistants; nomination et choix des prcfesseurs ot chercheurs; 

contrats; repartition par nationalite. 

- EtudLmts en formation. _; _ _no.ru.b-re et repartition par nationa

lite; bourses;procelures di selection et d'admission~ dispositions Da

terielles communes aux professeurs, chcrchours ct etuJiants. 
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- Correspon1ants agr£es : materialisation ic l'~grement 

(conventions); conlitions, obligations ut avantages attaches A l'agre

mont. 

- Organes Je l'Institut : organcs d6 tutelle; conseil d'admi

nistration; coll~gus 1es professcurs ut des charcheurs; organes ex&cu

tifs (Pr~sidcnt, Diracteur G&n~ral, Diroctcur); nomination du personnel 

executif; cornpStonc~s ct pouv.irs Jas Jiff~rcnts arga~es. 

- Contentioux : oomp0tence. 

- Buiget previsionnel : equipu@cnt et fonctionno@ant de l'Ins

titut lui-m&me; premi~res d~pensus ~ pr&voir pour los correspondants 

agrees. 

- R~daction : du taxte A ins~rer dans los ~ccords relatifs au 

renouvellement de !'association des pays d'outre~wer; de l~~cte de 

fondQtion de l'Institut; de sas statuts. 

Las livers points enum~res ci-dcssus Joivent 3trc inclus dans 

le mandat du Comit~ arorganisaticn, propos& ~ la d~cision des Conseils. 
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[_ I MVEII f!, IRE DES iiOYEO~ OE RECIHCI[ ff 0 ' ETUDE 

Secteurs Bel giquo Allam~gnc Franco !tali e Pays-Bas C. E. E; 

I. !lido fcui"ni e 8ux gouvernemGnts pcur l 1e1 ab6r~ti on -
eTG-m1 se en-oeuvre-cio"P1:1ns-dod~velop{)limiinC:-_____ ..._ .. ___________________________ 
!nventalrcs da rcssourcos et constitution de 
s€rlrTces-adffiTiiTstratTrs:---- -------------- 4 12 ------------------------ 10 l 2 29 
l. Etudes economiques (etudes preliminaires pour 

1a preparation de programmes do developpement, 
nc comport3nt pas de nouvcaux lnventaires des 
r~ources materiel1es). 3 6 4 - l H 

2. lnventAires des resscurces rnoturclles (plus 
special cment, invent~iros des rcssources 
materiell os). - 3 1 - 1 5 

3. St8i:isi:iquus (dans tous los domainos :economic 
genera 1 o, revcr.u national, a9riculturc, etc,). l - 1 - - 2 

4, Planification et politique economiquc (prepa-
ration des programmes de devoloppcmcnt, banques 
central es, pol itiquc moml-l:aire, po1 ii.ique fis-
cale, etc.). - 3 4 l - 8 

5, ,\dministrati on publique - - - - - -
II, Developpoment des services publics : energie, 

trans"Ports-ercamiTiunTcaHoiis~---------------- 1 - l - - 2 ------- - ---- -------------
5, Production ct distribution d'enorgia 1 - - - - ii 

7. Transports et comw.unicatiGns. - - 1 - - I 

B. Tel ecommuni cati ens, - - - - - -

9, .\vi at ion civile, - - - - - -
1 0. l1ieteoro 1 ogi e -· - - - - - -

Ill. Production industrlolle. - - 1 - - l ----..-------
n; Industries m8nuf8durieras, extractives 

et do tr~nsformatio~. - - 1 - - l 

12. Productivite, - - - - - -
13, I ndustri cs familial es et artisanat - - - - - -

' 
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Sedwrs Bel giquo t\1' emagnc 

[V, Produdion agricole, 4 2 -------. ------ ·---- ·-

14. Utilisation des sols ot des caux. - -
15, Production vegetalo et protoct i on des 

recoltes, 2 -
16. Production anim~lc et lutb contra les 

ma 1 adios des ani maux - -
17. P~chc - -
18, Sylviculture 1 1 

19, Economi e agri ca 1 c - -
20, Questions agri coles divorses (a llcxcep-

tion de la vulg.3risation ngricole, de ]lee~-
nom! e menagere d de 1 a nutriti o~). 1 1 

V, Scrvi ces auxil iai res concernant 1' i ndustri e ct 
·I:~9~I~!!~~~:-------------------------------- 3 -
21, Devc 1 oppemant du commerce - -
22, Cocper:Jtives. 1 -
23, Ensoignemont et formation tachnique 2 -
24' Formation professionnclle - -

France 

14 

-

9 

1 

1 

2 

-

l 

3 

-
1 

-
2 
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2.-

lblic Pays-Bas 

1 4 

- 2 

1 1 

- -
- -
- -
- -

- 1 

1 2 

- 1 

- -
- -
1 1 

' C. E. E. 

25 

2 

13 

1 

1 

4 

-

1)4 

9 

1 

2 

2 

4 

VI. S'lnte(l) 1 1 5 - 1 s ------
VII, Education 6 4 4 2 2 18 

VIII. 

-----·---
36, Formation de personnel enseignilnt - - - - - -
37. Ensoigncment primnire et secondaire - - - - - -
]3, Ensoigncment des sciences - - 1 - - 1 

39, DocumcntJtion sciontifique 5 3 2 2 1 13 

40. ,\ido ~ux institutions supericuros d'onseigno-
mont, de recherche d do form:1t ion 1 1 1 - 1 4 

4-l • -'•dmi n i stro. ti en do 1 1 onsci gnomcnt - - - - - -

~~~~2~PP:~~~-~~~~~~~~~~~:~ - - 2 - 1 3 

42. Educ8ti on de b1se - - 1 - 1 2 

43, Oeveloppement comr.unautaire - - - - - -
44, Vu 1 gari sat ion agri co 1 o - - 1 - - 1 

' 
- j 45. EconomiG menagere ot nutrition - ! - - - -

- -- ----
\1} L e ch<Jpitro VI do 1 a c bssi fi cation des Nations Uni Gs, qu! <1 ete utili sea pour cet i nventn ire, est lui -meme sub

divise 011 11 rubriques, nu~eroteos do 25 a 35. 11 n1'1 pas eto possible da classcr lcs lnstituts invent~ries dans 
cos 11 rubriques, dont l1 majcrite correspondent a des categories de maladies ou d'ondemies. En effct, la recherche 
en rnatnw<: de s:~nte, de memo que b formotion, sont conduitcs dans des lnstituts g'nedcmcnt dot~s d'une certnino 
po 1 yv:; 1 once. 
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Sed curs 8e1 glque A11 omagne 

I X. Autres serv! ces sod aux 2 --------- -- . - ---- - --
46. lndustrle du b§tfment et logoment - -
47. Urbani smc at amenagemont des c.1mpagnes 2 

48. ~elations industrie11es, legislation du 
travai 1 , etc. - -

49. Proiocti on social e, securit6 social e, etc, - -
X. :~utres seetwrs - 4 ------------ .. -

50. Socio1o9iG, ethnographic, rol!,ions - 3 
51; lnformatl on, radi od!ffusion - 1 
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France 

-
-
-

-
-

1 

1 

-
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3.-

)blle Pays-Bas 

1 -
- . 
- -

1 -
. -

- 1 

. 1 

- -

c. E.E. 

3 

-
2 

1 

-

6 

5 

1 
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I f'JVEI'JT\ IRE DES t.!OYENS DE FORR \ TION DES EXPERTS, 

I 

Sad curs Bel giquo .~11 emagne Franco ltolie Pays-Bas C. E. E, 

I. Aide fcurni e aux gcu vcrnomcnts pcur 11 elabomti on 
crr;-n,l-seeli-oouvre-C!e-(l111is-cie-d€~-eTii-p-p-;inienr:-
1nviintairos-a-e- ressaliri:8s-o"CconstTtiilion-de-
sarvTces--aa;nriii st ratHs: ------------------ 6 5 11 2 z 26 
---~·---- ----------- -----
1. Etudes economiques (etudes prcliminJires pour 

1" preparation do programmes. de devGloppomcnt, 
no comport1nt pas de ncuveaux invcntaires de 
resscurces m.1hlriell as), I l 4 1 l 8 

z. lnventairos des ressources naturallcs (plus 
speci a 1 ement, invcntaires des rosscurces 
materi ell es). - 2 1 - - 4 

3, Statistiques (dans tcus los domainGs : econo-
mie generJlo, rcvenu nqti om 1 , agri cu lturo, etc) 1 - - - - 1 

4-. Planification d pol itique ecor.omiquo (prepara-
tion des progr3mmos do devcloppemont, b3nquos 
contr3l es, pol;tique monebire, politique 
fiscal a, etc,). 3 2 4 1 - 10 

5, Administr~tion publique. 1 - 2 - - 3 

II. Developpemont des services publics : enorgie, trans-
'Ports-8t -caffiinu nTca nons~-------------------- - - 1 - 1 z 
-------------~ --------
6, Production et distribution d1enorgie - - - - l 1 

7, Transports ot communications - - 1 - - 1 

8, Telecom[JJni cc1ti ons - - - - - -

9, ,\vhtion civil o - - - - - -
10, Meteorologio - - - - - -

Ill, Production industrielle - - - - - ---------- ··--------------
11. I ndustri os manufaduriercs, oxtr~ctfvcs at de 

tmnsformtion - - - - - -
12. Productivit8 - - - - - -
13. Industries familiales ot artisan0t - - - - - -

' 
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IV. ~!.:'~~!~~~-agrj~~~~- - 1 3 - - 4 

14, Utilisation dos sols at des aaux - . - - - -
15, Production v6getnle et protection dos recoltes - - 2 - - 2 

15, Production anim~lo ot lutto contra les m~l3dios 
dos ani maux - - - - - -

17. P8che - - - - - -
18, Syl vi culture - l - - - 1 

19, Economic agricola - - - - - -
20, Questions agricoles diverses (a 11oxcGption de 

la vulg'l.risatior. "'grico\e, de 116conomio mena-
geru d do ].J nutrition) - - 1 - - 1 

V, Services auxiliaires concernant 11industrio et 
}~.9!~~~~}~~~------------------------------- 7 2 12 3 2 26 
21, Devol oppernont du commerce 2 - 1 - - 3 

22, Coopernti ves - - 2 - - 2 

23. Ensoi gnoment et formation technique 4 2 g 3 2 20 
24, Formation profcssionne11e 1 - - - - 1 

VI, Sante[ l) 2 - 7 - 1 10 ----.... 

VII. Education 4 ~1 7 6 - 18 ---------
36, Form1tion de personnel onsci gmnt - - 2 1 - 3 

37, Enscl gnomant pri m~ti re ot socond:liro - - - - - -
38, Ensoignomont des sciences - - 1 - - 1 

39, Oocumcnt;tion sciontifiquo 1 1 3 - - 5 
40, ,\ i do 1u x institutions superi ouros d 1 onsci gne-

mont, do recherche ot do forrr.1ti on 3 - 1 5 - 9 
41, ,\dmi ni strati on do 11cnsoi gnoment - - - - - -

VIII. P~!:1~P?:~:.0_.:~~~~~~~~~2!: - - 1- - - 1 

42, Education dG b1so - - - - - -
43, Devcloppoment com~un8ut1irc - - - - - -
44, Vulgaris~tion agricote - - 1 . - 1 

45, Economic menagero ot nutrition - - - - - -

. r)rY~Tr~!:io19-1l) sous lo bblrou dol 'nnnexo IV • 

. ·. I 
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IX. Autros sorvicos soci8ux 1 - - 2 l 4 -·-----··--- .. -·~--- ·----

46, Industria du b~tlmor.t ot logomcnt - - - - - -
47, Urbanisme ct amen8gement des campagne 1 - - 1 l 3 

48. Rehti ons industri all os, 1 egis hti on du 
travail , ate. - - - 1 - l 

49. Protccti w social e, securite social e, etc. - - - - - -

x. J\utres sechurs 1 4 4 - 1 10 --------------
50, Sociologic, ethnographic, religions 1 4 2 - l 8 

51. Information, radiodiffusion - - 2 - - 2 
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